Diminuer une pension alimentaire

Par bourgeois, le 01/05/2008 a 16:53

Bonjour,rnMon conjoint est en ALD pour une tumeur au cerveau, donc perte de saaire, nous
allons seulement percevoir les indémnitées journalieres de la Sécu.rnPouvons nous demander
une diminution de la pension alimentaire pour son fils sans passer par le tribunal.rnVos
réponses sont trés attendus et trés importantes pour moi.rnmerci a vous
tousrnCordialementrnNathalie

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



